
TRANSPORT SCOLAIRE CCM 

 

NOUVELLE TARIFICATION 

 

 

 

 

Nouveaux tarifs 2024-2025 

 

Depuis la rentrée 2023, la Région, organisateur principal du transport scolaire en Nouvelle-

Aquitaine, applique une nouvelle tarification, comme indiqué dans la grille ci-dessous : 

 

 

 

Pour les élèves considérés « non-ayant droit » (NAD) 

 

Un élève est considéré comme « non ayant droit » (NAD) lorsque son domicile se situe à moins 

de 3 kilomètres de son établissement scolaire et/ou qu’il ne respecte pas la sectorisation. 
La Région n’organise pas de transport pour ces élèves. 

 

Les élus de la Communauté de Communes de Montesquieu ont fait le choix de maintenir le 

transport scolaire pour ces élèves et d’appliquer une politique tarifaire solidaire. En fonction des 

revenus et de la composition de la famille, celle-ci pourra être remboursée d’une partie des frais 

d’inscription sur présentation de la facture entièrement réglée. 

 

Ce remboursement interviendra après le 15 octobre, lorsque les inscriptions au transport scolaire 

seront définitives pour l’année scolaire 2024-2025. 


